
Maine et Loire

Complément au tract sur le Bâtiment D : Album
photo réalisé par des agents en exercice.
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Monsieur le Directeur, FO et des agents, lors du précédent tract vous posaient l’une de ces questions.
« Accepteriez-vous de travailler dans un bureau vétuste comme ceux du bâtiment D de la cité ? ».

Si la réponse s’avérait positive, pour vous habituer d’ores et déjà à votre nouvel environnement, voici
un petit aperçu de vos futurs locaux (photos réalisées sans trucage le 21 décembre 2021). 

Mais cette situation n’est pas irrémédiable, il vous suffit de vouloir entreprendre les travaux né-
cessaires  de  rénovation  intérieure  pour  réellement  améliorer  les  conditions  de  travail  des
agents.

Selon vous, cette porte et ce mur ne devraient-ils pas être repeints, ce sol et ces plinthes ne devraient-
ils pas être changés ?

Suite au « rafraîchissement » (sols et murs) consenti dans les toilettes, vous avez jugé que tous les sa-
nitaires étaient en bon état (même fêlés ou rouillés) alors qu’ils n’ont pas été changés.
Pour les trous, il s’agit sans doute d’un nouveau système d’aération, plus écologique et moins cher !

Quant au reste, avec les mises aux normes obligatoires (programme interministériel) pour le chauf-
fage et l’électricité, les agents peuvent-ils espérer que les interrupteurs et les thermostats défectueux
soient remplacés ? La présence des fils sous/sur/à côté des bureaux sera-t-elle plus discrète ?

Avec le changement des ouvrants (plan France relance), le remplacement des vieux volets roulants
abîmés est il prévu ? Aucune précision n’est donnée dans vos interventions.

M Derrac, sans intervention positive de votre part, FO et des collègues considéreront que vous ne vous
souciez guère des conditions de travail des agents du bâtiment D. 
Pour rappel, nous sommes à quelques jours de l’année 2022
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